Montréal, le 8 janvier 2008
Destinataires :
Tous les participants
Objet :

Dossier R-3648-2007
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur
Tel que prévu dans la décision D-2007-126, la Régie tiendra une séance de travail le 15 janvier 2008 à 9 h, à la salle Cornelius Krieghoff de son siège social, dans le dossier mentionné en titre.
La séance de travail, dont l’ordre du jour est joint à la présente, sera composée de périodes de questions au Distributeur. Elle permettra d’offrir aux intervenants une compréhension commune des enjeux et de mieux cibler leur participation au dossier.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
P.j.

Dossier R-3648-2007
SÉANCE DE TRAVAIL
15 janvier 2008 – 9 h

ORDRE DU JOUR

1. Mot de bienvenue
2. Période de questions sur le plan d'approvisionnement des réseaux autonomes
[durée prévue ( 1 h 00]
2.1
Prévision de la demande
2.2
Stratégies d’approvisionnement

3. Période de questions sur le plan d'approvisionnement du réseau intégré
3.1
Prévision de la demande
[durée prévue 0 h 45]
3.2
Fiabilité
[durée prévue 0 h 45]
· Capacité des interconnexions

· Critère de fiabilité en puissance et réserve

· Critère de fiabilité en énergie applicable à Hydro‑Québec Production

· Critère de fiabilité en énergie applicable au Distributeur

· Critère de fiabilité du réseau de transport

3.3
Approvisionnements existants ou en cours d'acquisition
[durée prévue 1 h 00]
· Approvisionnements sous contrat et appels d’offres en cours ou en voie d’être lancés (incluant la micro-production)

· Gestion de l’électricité patrimoniale : volume inutilisé, taux de perte, services complémentaires, etc.
· Entente-cadre

· Programme ÉcoÉNERGIE

· Moyens pour satisfaire les besoins de pointe : partage de réserve, électricité interruptible, groupes électrogènes de secours, abaissement de tension, etc.
3.4 Approvisionnements additionnels et stratégie d’approvisionnement


[durée prévue 2 h 00]
· Approvisionnements additionnels requis et abolition de la provision pour la gestion en temps réel

· Stratégies de court et de long terme
· Moyens pour répondre aux besoins imprévisibles ou composer avec des besoins plus faibles que prévus (gestion des surplus)
· Intégration de l’énergie éolienne

· Gestion des risques
· Coûts de transport

4. Conclusion
( Les durées estimées pourront être ajustées au besoin des participants.






